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Question écrite n° 6432

Texte de la question

M. Philippe Langenieux-Villard attire l'attention de M. le ministre du logement sur une imperfection du statut des
loueurs de meubles de tourisme. Il constate en effet que ceux-ci, lorsqu'ils effectuent plus de 12 000 francs de
recettes annuelles, paient le droit au bail et la taxe additionnelle, contribuant ainsi a la renovation des logements
par l'intermediaire de l'ANAH. Il note cependant qu'ils ne peuvent pas beneficier des subventions de l'ANAH
pour la renovation de leurs propres meubles. Cela constitue une discrimination majeure a laquelle il pourrait
peut-etre etre apporte une solution par voie legislative. Il lui demande donc quelles sont ses intentions en la
matiere compte tenu du fait qu'une revision des textes en vigueur pourrait avoir des effets benefiques sur la
renovation et la mise en valeur du patrimoine d'hebergement et d'accueil de nombreuses stations touristiques,
thermales ou climatiques.

Texte de la réponse

Conformement a l'article R. 321-6 du code de la construction et de l'habitation, le conseil d'administration de
l'ANAH fixe les conditions d'octroi des subventions aux proprietaires bailleurs qui realisent des travaux
d'amelioration. Une de ces conditions precise que le proprietaire doit s'engager a louer les logements a titre de
residence principale pendant une duree de dix ans, condition qui n'est pas remplie dans le cadre des meubles
de tourisme. La vocation de l'agence est en effet de permettre l'amelioration du confort des logements loues a
titre de residence principale, dont 1 400 000 ne disposent pas encore des normes minimales d'habitabilite. Le
montant du budget de l'ANAH, compte tenu de la necessite de repondre a ces besoins prioritaires, ne permet
pas d'envisager une extension des interventions de l'agence aux meubles de tourisme.
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